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M I N I S T È R E d'Etat

Affaires CuPlturelles
L'ÉDUCATION NATIONAfcE

D I R E C T I O N
DE L ' A R C H I T E C T U R E

MONUMENTS HISTORIQUES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R Ê T E

Le Ministre d'Etat chargé des
Affaires Culturelles,

LE-tltNtSTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE.

Vu la loi du 3 l décembre 1 9 1 3 modifiée et complétée par la Soi

du 25 février 1943 sur les monuments historiques, et le décret

du I 8 mars I 924 déterminant les conditions d'application de ladite loi,

Vu l'avis de la Commission supérieure des Monuments historiques

en date du 27- -Novembre... 1.959

VU ..la....délibération, .du.. Cpnseil. ^unicipal de

--Sai-n-te-Lé.Q.cadi.e . -(-...P.yr.éné.e.s....Qrl.en.tales.).,...en..date,
du 4 Janvier I960, portant adhésion au classement.

A R R Ê T E :

A R T I C L E P R E M I E R

Est classé e . parmi les monuments historiques .-l.Vsgli.se.

..de...Sainte...L.é.QçaMe.l

.au--cadastre...sous. l.e..n.°.. 25...Section B...... appartenant

à la commune de Sainte Léocadie.



ART. 2

Le présent arrêté sera publié au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble classé.

ART. 3

II sera notifié au Préfet du départe me ntr/au Maire de la commune

e Sainte Léocadie.

: qui

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le -..l.JMRS. 196.0.- 195...

P«ur le Ministre ef par dé/égafrofl
Le Directeur du Cabinet


